
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 2066  DECISIONS CONCERNANT LES SERVICES 
D’ETAT
n° 2066

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

30 décembre 1966

Numéro JO

n° 2 du 01/02/1967
Date  du numéro

1 février 1967

T E X T E  I N T É G R A L

Sont inscrits au tableau d’avancement du 1e semestre 1967 pour la Milice de la Côte Francaise des Somalis : Pour le grade 

d’adjudant a) Reliquat des tableaux précédents : Les sergents-chefs Ali Obsieh, matricule 2166: Mohamed Ebileh matricule 

2296. b) Inscription nouvelle : Le sergent-chef Abdillahi Alale, matricule 1984 Pour le grade de sergent-chef a) Reliquat des 

tableaux précédents: Le sergent Hachi Yacin, matricule 2200. b) Inscriptions nouvelles : Les sergents Mahamoud Hassan, 

matricule 2338 : Ali Omar matricule 2358. Pour le grade de sergent Inscriptions nouvelles : Les caporaux Baragoita Abro, 

matricule 2804 : Barkkat Mirgane, matricule 2394; Abdi Abar, matricule 2379 : Ali Chehem, matricule 2349. Sont nommés pour 

prendre rang du 1er janvier 1967: Au grade d’adjudant Le sergent-chef Ali Obsieh, matricule 2166. Au grade de sergent-chef 

: Le sergent Hachi Yacin, matricule 2200. AU grade de sergent Le caporal Baragoita Abro, matricule 2804.
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